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Règlement intérieur de la Conférence des Parties  

  Note du Secrétariat 

 I. Introduction 
1. À sa première réunion, par sa décision RC-1/1, la Conférence des Parties à la Convention de 
Rotterdam a adopté son règlement intérieur figurant dans l’annexe à ladite décision1, à l’exception de 
la deuxième phrase du paragraphe 1 de l’article 45, qu’elle a décidé de maintenir entre crochets pour 
indiquer qu’il n’y avait pas eu d’accord à ce sujet et qu’elle restait sans effet. 

2. Le paragraphe 1 de l’article 45, relatif à l’adoption des décisions sur les questions de fond, se lit 
comme suit : 

« Les Parties n’épargnent aucun effort pour parvenir à un accord par consensus 
sur toutes les questions de fond. [Si tous les efforts en ce sens sont demeurés vains et 
qu’aucun accord ne s’est dégagé, la décision est prise, en dernier recours, par un vote à 
la majorité des deux-tiers des Parties présentes et votantes, sauf disposition contraire de 
la Convention, des règles de gestion financières visées au paragraphe 4 de l’article 18 
de la Convention, ou du présent règlement intérieur.] »  

3. La Conférence des Parties a poursuivi l’examen de cette question à ses deuxième, troisième, 
quatrième et cinquième réunions sans prendre aucune décision formelle et a maintenu le texte de la 
deuxième phrase du paragraphe 1 entre crochets. À sa cinquième réunion, la Conférence des Parties 
a décidé qu’elle renoncerait une fois de plus à prendre une décision formelle sur ce point, que les 
crochets seraient maintenus et que jusqu’à ce qu’elle en décide autrement, elle continuerait de prendre 
des décisions sur les questions de fond par consensus2. 

                                                            
*  UNEP/FAO/RC/COP.6/1. 
1 Le règlement intérieur est reproduit dans une publication dédiée à cet effet sur le site Internet du 
Secrétariat, disponible à l’adresse http://synergies.pops.int/Implementation/Publications/tabid/2645/language/en-
US/Default.aspx. 
2  UNEP/FAO/RC/COP.5/26, par. 27. 
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 II. Mesure proposée 
4. La Conférence des Parties souhaitera peut-être poursuivre l’examen de la deuxième phrase du 
paragraphe 1 de l’article 45. 

 
   
 
 


